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CHAPITRE I : ORIGINES HISTORIQUES 

I.1 Evènements et contexte historique 

ü Les grands évènements historiques : 

L�Ile-de-France est le point de rencontre d�importants cours d�eau, tels que la Seine, la 
Marne, l�Oise ou l�Yonne, drainant un bassin versant d�une superficie de 64 000 km² en sa 
sortie, soit cinq fois la superficie de la région Île-de-France. 
Si les grandes crues sont rares, leurs effets importants leur ont valu d�être consignées depuis 
longtemps dans les chroniques de l�histoire francilienne, et particulièrement à Paris. 
Depuis le milieu du 19ème siècle, les références se font à partir d�une échelle, repérant la 
hauteur des eaux de la Seine, située au pont d�Austerlitz à Paris. 

- 1910 et 1924 : deux inondations 
dévastatrices, notamment sur la 
ville de Paris, conduisent les 
hommes à entreprendre un vaste 
programme de régularisation des 
flots de la Seine. 
Le zouave du pont de l'Alma, sur 
lequel les Parisiens ont l�habitude 
de mesurer la hauteur des crues de la Seine, a de l�eau 
jusqu�aux épaules lors de la crue de 1910, cette dernière 
étant qualifiée de crue centennale. 
Les affluents et les confluents de la Seine connaissent le 
même sort à des degrés différents, du fait de 
l'interdépendance des différents systèmes hydrologiques. 
Certaines villes de banlieue subissent des dégâts importants. 

- 1938 : 1ère étape de ce programme de régularisation des flots de la Seine. Ce gigantesque 
chantier voit la construction du réservoir de Champaubert (450 hectares). 

- 1955 : de nouvelles inondations montrent l'urgence d'une seconde phase. La construction 
du réservoir Marne, nommé Lac du Der, destiné à emmagasiner les crues de la Marne, 
débute alors. 
Son implantation se fera dans une vaste dépression argileuse de 4 800 hectares. 

- 1974 : après 10 ans de travaux, les vannes du canal sont ouvertes. Elles laissent ainsi les 
eaux de la Marne recouvrir doucement la vaste cuvette argileuse qui allait devenir le plus 
grand plan d'eau d'Europe. 

La tranquillité des habitants de la vallée de la Marne a fait le désespoir de 300 habitants du 
bocage. 

- Champaubert-aux-Bois : De ce village de 180 habitants, seule 
son église, installée sur un promontoire, a été sauvée des 
eaux. Protégée contre les vagues du large, l'église veille 
maintenant sur le lac. 

- Chantecoq : Le village de pur style champenois comptait 57 
habitants en 1964. L'ensemble du finage de cette petite 
commune est sous les eaux sauf une petite colline devenue 
l'Île de Chantecoq. 

- Nuisement-aux-Bois : Réputé pour ses vignes, le village de 64 
habitants vit à travers son église à pans de bois et sa maison 
du forgeron, démontées et remontées pièce par pièce sur le 
site du Village - Musée du Der à Ste Marie du Lac Nuisement. 
Le combat de ces femmes et hommes du Bocage invite les 
visiteurs à se souvenir de ce passé. 
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Ambrières 

Sapignicourt 

Hauteville Larzicourt 

Landricourt 

Écollemont 

Arrigny 

Ste-Marie 
du-Lac-Nuisement 

Source : Carte Michelin 306 

LOCALISATION DES 8 COMMUNES CONCERNÉES 

ü Le lac du Der Chantecoq : 

Suite aux importantes crues de la Seine à Paris en 1910 et 1924, l'État décida de 
désengorger le fleuve et ses affluents. Ainsi, en 1938, fut construit un premier lac-réservoir à 
Champaubert-aux-Bois de 450 ha sur la Blaise. Cette partie du lac est aujourd'hui appelée le 
Vieux Der. Entre 1952 et 1974, l'Institution interdépartementale des barrages-réservoirs du 
bassin de la Seine (IIBRBS) qui gère aujourd'hui le lac, projeta puis mit en place la création 
d'un immense lac-réservoir. Le projet fut fortement contesté par les habitants du pays du Der. 
En effet, pour la réalisation du plan d'eau, il fallut détruire des hectares de forêt, des fermes, 
des étangs et trois villages : Chantecoq, Champaubert-aux-Bois et Nuisement-aux-Bois 

Le lac du Der-Chantecoq est inauguré le 3 janvier 1974 par le ministre de l'équipement de 
l'époque, Robert Galley. De nos jours, il ne reste des trois communes englouties que l'église 
de Champaubert, aujourd'hui sur la presqu'île de Champaubert. La mairie-école, l'église et 
son cimetière, la maison du forgeron ainsi qu'un pigeonnier de Nuisement-aux-Bois, ont, 
quant à eux, été reconstruits au musée du pays du Der à Sainte-Marie-du-Lac-Nuisement. 

ü La géographie du site : 

S'étendant à une dizaine de 
Km au Sud-Ouest de Saint 
Dizier et sur 48 Km² 
d'emprise, Le lac du Der-
Chantecoq ou lac-réservoir 
Marne est situé à la limite 
de la Marne et de la Haute-
Marne. Ce réservoir de 4 à 
18 mètres de profondeur et 
d'une capacité nominale de 
350 millions de m3 a pour 
but de renforcer le débit de 
la Marne en étiage et d'en 
atténuer l'ampleur des 
crues. 

ü Les évènements locaux : 

Les crues locales 

Périodes 
Hauteurs d'eau 

Station de La Chaussée Station de Saint Dizier Station de Frignicourt 
Janvier 1910 3,18m 4,51m 

Pas de données : la station 
n'ayant été réalisée qu'à la 
fin des années 50. 

Nov. 1924 3,19m 4,18m 

Hiver 1947 / 1948 3,09m 4,70m 

Janvier 1955 3,12m 5,00m 

Avril 1983 3,18m 4,34m 3,56m 

 
Les inondations 
de janvier 1955 
sont encore 
dans certains 
esprits, mais les 
crues de 1982 / 
1983 restent les 
plus vives en 
mémoire. 
 

La crue de 1982 a généré de nombreux arrêtés de catastrophe naturelle dans nombre de 
communes des secteurs de la Marne, la Blaise, la Saulx et l'Ornain. Cette même crue a été 
suivie au printemps 1983 par une autre qui a fortement endommagé les récoltes agricoles, 
mais aussi inondé des habitations dans les communes de Blacy et Loisy-sur-Marne. 

Confluence Marne et Saulx -1982 Blacy - 1983 
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I.2 Démarches préparatoires, les grandes étapes 

ü Les démarches successives : 

Au regard du Code de l'Environnement ainsi que du Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 
relatif aux Plans de Prévention des Risques Naturels prévisibles, le P.P.R.i. sur le secteur de 
Vitry-le-François est prescrit par Arrêté Préfectoral en date du 14 janvier 2003. 
Ce secteur concernait à l'origine 75 communes, situées sur les bassins versants de la Marne, 
de la Saulx et leurs affluents. À l'issue d'études techniques réalisées par le bureau d'études 
Ginger Environnement, 11 communes n'étant pas soumises au risque, le périmètre est alors 
réduit à 64 communes. 

La directive 2007/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à 
l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation dans un objectif de compétitivité, 
d'attractivité et d'aménagement durable des territoires exposés à l'inondation, vient compléter 
et renforcer le décret de 1995 cité ci-dessus. Cette directive 2007/60/CE constitue le socle 
des dispositions légales en vigueur. 

En 2012, la cartographie évolue et 17 communes supplémentaires sont proposées à la 
déprescription car non soumises au risque inondation ou n'ayant pas d'enjeux vulnérables. 

Un Arrêté modificatif en date du 31 mai 2013 fixe le nouveau périmètre du P.P.R.i. le portant 
à 47 communes. Reste un secteur composé de 4 communes nécessitant des études 
complémentaires (modélisation hydraulique). 

ü Le Plan de Prévention des Risques d'Inondation (P.P.R.i.) des autres secteurs : 

- Le P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur de la Saulx concerne 14 communes (Bignicourt-
sur-Saulx, le Buisson, Changy, Étrepy, Heiltz-l'Évêque, Heiltz-le-Maurupt, Jussecourt-
Minecourt, Merlaut, Outrepont, Pargny-sur-Saulx, Plichancourt, Ponthion, Sermaize-les-
Bains et Vitry-en-Perthois). 

Il a été approuvé par Arrêté Préfectoral du 6 novembre 2015. 

- Le P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur Marne concerne 21 communes (Ablancourt, 
Arzillière-Neuville, Bignicourt-sur-Marne, Blacy, Blaise-sous-Arzillières, Cloyes-sur-Marne, 
Courdemanges, Couvrot, Drouilly, Frignicourt, Glannes, Huiron, Isle-sur-Marne, Loisy-sur-
Marne, Moncetz-l'Abbaye, Norrois, Pringy, Saint-Rémy-en-Bouzemont-Saint-Genest-et-
Isson, Songy, Soulanges, Vitry-le-François). 

Il a été approuvé par Arrêté Préfectoral du 1er décembre 2016. 

ü Les préliminaires du P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur Marne Blaise : 

- Le P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur Marne Blaise concerne 8 communes (Ambrières, 
Arrigny, Écollemont, Hauteville, Landricourt, Larzicourt, Sainte Marie-du-Lac-Nuisement et 
Sapignicourt). 

- Il est prescrit, comme vu ci-dessus, par l'Arrêté Préfectoral du 14 janvier 2003, modifié par 
l'Arrêté du 31 mai 2013. 

- L'Arrêté 2014-DIV-23-AAE portant décision après examen au cas par cas en application 
de l'article R.122-18 du Code de l'Environnement, précise dans son article 1er que le 
P.P.R.i. par débordement de la Marne et ses affluents, secteur de Vitry-le-François, n'est 
pas soumis à la réalisation d'une évaluation environnementale (en application de la section 
2 du chapitre II du livre premier du Code de l'Environnement). 

- Puis il est prescrit de façon plus ciblé à l'égard des 8 communes décrites précédemment, 
par l'Arrêté du 15 octobre 2014, lui-même modifié par l'Arrêté du 9 mai 2017, prorogeant 
de la sorte le délai de réalisation de 18 mois, soit jusqu'au 15 avril 2019. 

En prologue et au fil de ces décisions, nombre de démarches ont été réalisées associant 
Communes et Personnes Publiques Associées (notamment les représentants de M. le Préfet 
et des Présidents des Conseils Départemental Régional, Communauté d'Agglomération, 
Communauté de Communes, Chambres Consulaires �) ainsi que le bureau d'études Ginger 
Environnement, ce qui a permis d'affiner le projet. Il en ressort un avis favorable ou réputé 
favorable par ces différentes instances. 
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Entre octobre 2002 et avril 2015 se sont effectués 7 présentations 
et/ou entretiens. 

Dans le même temps, plusieurs articles et annonces sont parus 
dans la presse et notamment celle ci-contre éditée dans le journal 
"L'Union" du 20 octobre 2015. 

La population a eu également l'occasion de s'exprimer, 
notamment lors d'une réunion publique qui s'est déroulée le mardi 
20 octobre 2015 à 18h30 à la salle des fêtes d'Hauteville ainsi que 
pendant une permanence organisée le mardi 3 novembre 2015 de 
10h00 à 12h00 à la salle dite "La Grange" à Arrigny. 

Ajoutons à cet ensemble de démarches, des animations et conférences 
organisées du 15 au 18 novembre 2016 à l'Espace Saint Dizier 2020, 
Place du Général de Gaulle à Saint Dizier (52100). 
À propos de cette manifestation, les communes d'Ambrières, Hauteville 
et Sapignicourt sont concernées à double titre puisqu'elles sont 
membres de la Communauté d'Agglomération Saint Dizier Der et Blaise 
et inscrites dans le périmètre du P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur 
Marne Blaise. 

De plus, les 8 communes ont également été consultées sur le projet de 
P.P.R.i. fin du mois de mai 2017. 

À l'issue de cette consultation, le projet de P.P.R.i. a obtenu 15 avis favorables ou réputés 
favorables. 
Il faut souligner qu'il n'y a eu aucun avis défavorable. 

Cette démarche de consultation réglementaire a fait l'objet d'un document intitulé "Bilan de la 
Concertation" qui figure au dossier d'enquête. 

I.3 Références d�application 

Au regard de la genèse développée ci-dessus, sur proposition de M. le Directeur Départemental 
des Territoires, Madame la Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne 
me désigne Commissaire Enquêteur par décision n°E17000103 / 51 en date du 19 juillet 2017, 
afin de procéder à l'enquête publique sur le projet de P.P.R.i. (Plan de Prévention du Risque 
naturel d'Inondation) sur le territoire des communes de Ambrières, Arrigny, Écollemont, 
Hauteville, Landricourt, Larzicourt, Sainte Marie-du-Lac-Nuisement et Sapignicourt. 

Suite à cette décision n°E17000103 / 51 en date du 19 juillet 2017 du Tribunal Administratif, cette 
enquête publique est prescrite par Arrêté Préfectoral en date du 18 septembre 2017, et au titre 
notamment des articles R.123-3 à R.123-23 du Code de l�Environnement. 

Cette procédure s'inscrit conformément à l'article L.123-10 du Code de l'Environnement et afin de 
répondre aux articles L.562-1 à L.562-9 dudit Code et notamment aux alinéas 1 à 4 du chapitre II 
du premier article ci-avant : 

II. Ces plans (le P.P.R.i. dans le cas présent) ont pour objet, en tant que de besoin : 

1° De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de l'intensité du 
risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou 
d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle, notamment afin de ne 
pas aggraver le risque pour les vies humaines ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, 
aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles, 
pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, 
utilisés ou exploités ; 

2° De délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de 
nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1° ; 
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3° De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans 
les zones mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou 
plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 
exploitants ou utilisateurs. 

Mais aussi, par rapport à l'article L.566-2 dudit Code : 

I. L'évaluation et la gestion des risques d'inondation visent à réduire les conséquences négatives 
potentielles associées aux inondations pour les intérêts définis à l'article L. 566-1 dans les conditions 
fixées par le présent chapitre, conformément à la directive 2007/60/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation dans un 
objectif de compétitivité, d'attractivité et d'aménagement durable des territoires exposés à 
l'inondation. 

II. L'État, les collectivités territoriales et leurs groupements, par leurs actions communes ou 
complémentaires, concourent à la gestion des risques d'inondation. 

 
CHAPITRE II : ORGANISATION DE L�ENQUÊTE PUBLIQUE 

II.1 Composition du dossier d�enquête 

Le dossier m�a été transmis par la Préfecture de la Marne, et réalisé par la D.D.T. 51 (Direction 
Départementale des Territoires de Châlons-en-Champagne). 

Ce dossier comprend : 

ü une copie de l'Arrêté Préfectoral en date du 18 septembre 2017 prescrivant l'ouverture de 
l'enquête publique ; 

ü une copie du courrier en date du 22 septembre 2017 adressé aux Maires des 8 communes 
concernées, accompagné de l'Arrêté ci-dessus ; 

ü une copie du courrier daté du 27 septembre 2017 adressé aux Président(e)s de la 
Communauté d'Agglomération Saint Dizier Der et Balise, et de la Communauté de 
Communes Perthois-Bocage et Der précisant l'envoi de l'Arrêté ci-dessus; 

ü une copie du courrier rectificatif (précision sur le remise du registre au Commissaire 
Enquêteur) en date du 28 septembre 2017 adressé aux Maires des 8 communes concernées 
précisant l'envoi de l'Arrêté ci-dessus ; 

ü une affiche de couleur jaune en format A2 (42x59,4 cm) comportant toutes les informations 
requises, liées et nécessaires à cette enquête (objet, lieux, dates, coordonnées etc.) ; 

ü une liste des Maires des 8 communes concernés et destinataires de ce dossier ; 

ü des attestations de parution des journaux "Matot Braine" et "L'Union" concernant les 
annonces respectivement des 9 octobre et 30 octobre 2017 et des 5 et 26 octobre 2017 ; 

ü le dossier du P.P.R.i. soumis à enquête publique, daté d'octobre 2017 et comprenant : 

- une note de présentation et ses annexes (les Arrêtés successifs, cartographie, données 
topographiques, référentiels législatifs �). 

Cette note de présentation expose clairement les différents principes applicables à chacune 
des zones au travers un descriptif détaillé. En résumé : 

. La zone rouge, concerne principalement les milieux naturels ou agricoles, ou les secteurs 
peu bâtis et peu aménagés situés en zone urbaine, pouvant être soumis aux aléas moyen 
et fort. Dans cette zone, pas de nouvelle construction risquant d'augmenter la population 
exposée au risque. Certaines exceptions sont applicables, notamment pour les 
exploitations agricoles existantes. 

. La zone rose, concerne les milieux naturels ou agricoles soumis à des aléas plus faibles 
(faible et exceptionnel). Dans cette zone, l'implantation de nouveaux bâtiments est 
autorisée sous certaines conditions. 
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. La zone magenta concerne les zones urbaines denses et déjà bâties soumises à un aléa 
fort. Le développement urbain doit y être strictement contrôlé. 

. La zone bleue touche des secteurs urbanisés exposés à des aléas modérés (moyen et 
faible) où le développement de l'urbanisation est autorisé sous conditions, notamment 
afin d'assurer la mise en sécurité des nouvelles implantations humaines et en réduisant la 
vulnérabilité de celles existantes. 

Dans toutes ces zones, les remblais de toute nature sont interdits, sauf ceux 
indispensables aux projets autorisés, afin de préserver les champs d'expansion des crues 
et de ne pas aggraver le risque. 

De même, les clôtures faisant obstacle au libre écoulement des eaux sont interdites. 

- un projet de règlement, 

- le bilan de la concertation, 

- un catalogue format A3 (29,7x42 cm) du zonage réglementaire échelle 1/10 000 (IGN Scan 
25) sur les 8 communes, 

- le recueil des avis dans le cadre de la consultation réglementaire ; 

ü 8 catalogues distincts (1 par commune) format A3 du zonage réglementaire échelle 1/10 000 
(issu de l'IGN Scan 25) comprenant, chacun, la légende et une grille de lecture de la 
cartographie. 

L'ensemble des éléments composant ce dossier permet d'appréhender de façon claire et 
satisfaisante l'impact sur les différents territoires et la démarche liée à cette enquête publique. 

II.2 Organisation préalable 

ü Contacts avec les Collectivités : 

Suite à ma nomination par la Vice-Présidente du Tribunal Administratif, j'ai contacté, dans la 
période juillet / août, les 8 Communes concernées par cette procédure liée au P.P.R.i. 
secteur Vitry-le-François Marne Blaise. Dans un but de transparence, je me suis également 
rapproché des intercommunalités dont ces communes sont membres, en l'occurrence la 
Communauté d'Agglomération Saint Dizier Der et Blaise et la Communauté de Communes 
Perthois-Bocage et Der. 
Ces contacts ont été effectués par mails et par téléphone (filaires et portables). 

ü Réunion préparatoire avec la D.D.T. de Châlons-en-Champagne : 

Dans le même temps, une réunion est organisée dans les bureaux de la D.D.T. du 40 
boulevard Anatole France à Châlons-en-Champagne. 

La rencontre est fixée au matin du 7 septembre 2017. Cette réunion m'a permis de 
m'entretenir avec Madame Valérie DUFOUR et M. Cyril GOUGELET qui m'ont apporté un 
éclairage technique sur le dossier d'enquête et aidé à en avoir une vision plus précise 
notamment à l'égard de sa composition (constitution et articulation des différentes pièces, 
lecture de la cartographie et de sa légende, etc�). Cet entretien a également aidé à la mise 
en place d'une méthodologie en adéquation avec le contexte spécifique de cette procédure 
(sensibilité liée notamment au risque, nombre de communes concernées �). 

Ces contacts, tant auprès des Collectivités que des représentants de la D.D.T. ont permis 
d'affiner et de clarifier le déroulement de l'enquête, notamment au travers la réalisation d'un 
tableau synoptique précisant les dates clé, telles l'ouverture et la clôture, ainsi que les lieux jours 
et heures des 8 permanences nécessaires au bon déroulement de cette enquête publique. 

Au préalable à chacune des permanences en Mairies, je me suis entretenu pendant environ une 
demi-heure avec chaque Maire afin de connaître le ressenti local et de réunir les informations 
nécessaires émanant de chaque Conseil Municipal des 8 communes concernées par ce P.P.R.i. 

Ce dispositif a permis de répondre au 3ème alinéa de l'article R.562-8 du Code de l'Environnement 
(Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont entendus par le 
commissaire enquêteur une fois consigné ou annexé aux registres d'enquête l'avis des conseils 
municipaux). 
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II.3 Programmation de l�enquête 

L�Arrêté Préfectoral en date du 18 septembre 2017 précise notamment : 

- Le territoire des 8 communes concernées par cette enquête publique; 

- Les dates et heures d'ouverture et de clôture d'enquête (ce qui correspond au délai de 30 
jours requis notamment par l'article L.123-9 du Code de l'Environnement); 

- la décision de Madame la Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-
Champagne en date du 18 septembre 2017 me désignant Commissaire Enquêteur (M. 
Jacky CLÉMENT) et mon adresse; 

- Les modalités d'affichages en Mairies et les annonces dans les journaux "L'Union" et 
"Matot Braine"; 

- Les délais de ces affichages en Mairies ainsi que ceux des annonces dans ces journaux; 

- L'entretien avec les Maires des communes concernées; 

- la possibilité qu�a toute personne intéressée de déposer ses observations aux jours et 
heures habituelles d�ouverture dans les Mairies, ou les adresser par courrier au 
Commissaire Enquêteur en lesdites Mairies; 

- L'adresse électronique permettant d'accéder au dossier dématérialisé ainsi que le site 
internet où peuvent être déposées et enregistrées les observations; 

- Les lieux, jours et heures des permanences du Commissaire Enquêteur, permanences se 
déroulant en Mairie des 8 communes, chaque Mairie en accueillant une, l'ensemble étant 
présenté sous forme d'un tableau synoptique exposant respectivement les lieux, dates et 
horaires de ces 8 permanences; 

- Les modalités de remise des registres d'enquête au Commissaire Enquêteur au 23 
novembre à 18h00, date et heure de clôture de cette enquête publique; 

- La possibilité du Commissaire Enquêteur de rencontrer toute personne lui paraissant utile 
de consulter. 

II.4 Information du public 

ü Par voie de presse : 

- pour la première édition, les annonces légales paraissent dans le quotidien "L�Union" du 5 
octobre 2017, et dans l'hebdomadaire "Les Petites Affiches Matot-Braine" du 9 octobre 
2017 ; 

- pour la seconde édition, les insertions sont réalisées dans les mêmes journaux 
respectivement en date du 26 et 30 octobre 2017. 

ü Par voie d�affichage : 

- Chaque Mairie a bien réalisé l�affichage (format A2 et de couleur jaune) entre le 25 
septembre et le 3 octobre, donc dans les délais requis, aux lieux habituels respectifs 
dédiés aux annonces légales. Les 8 affichages étaient parfaitement visibles lors de mon 
premier rendez-vous en date du 25 octobre avec Mme le Maire d'Arrigny. 

- Ces affichages ont été confirmés par les Maires des différentes communes au travers le 
certificat correspondant. 

ü Le dossier d'enquête : 

- Un dossier complet et le registre correspondant ont été transmis à chacune des Mairies. 

- Comme précisé aux différents affichages et annonces, pour la consultation du dossier, les 
permanences du Commissaire Enquêteur peuvent être complétées en se rendant aux 
jours et heures habituels d�ouverture au public des 8 Mairies. 

- Également, en réponse à l'article L.123-10 du Code de l'Environnement, les Mairies des 8 
communes mettent un poste informatique à disposition pour consulter le dossier 
dématérialisé. 

- Les observations pourront également être transmises par courrier au Commissaire 
Enquêteur via les 8 Mairies concernées, ou encore être déposées et enregistrées par voie 
électronique à l'adresse suivante : ddt-ssprntr-prntpcb@marne.gouv.fr. 
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II.5 Registres d�enquête 

J'ai moi-même coté et paraphé les 8 registres papier avant l'ouverture d'enquête. 

La mise à disposition du public s�est effectuée selon les jours et heures habituels d�ouverture des 
8 Mairies, mais également lors de mes permanences dans chaque Mairie : 

ü le mercredi 25 octobre 2017 de 9h00 à 11h00 à Arrigny ; 

ü le mardi 31 octobre 2017 de 14h00 à 16h00 à Sainte Marie-du-Lac-Nuisement et de 17h00 à 
19h00 à Écollemont ; 

ü le vendredi 10 novembre 2017 de 10h00 à 12h00 à Ambrières et de 16h00 à 18h00 à 
Sapignicourt ; 

ü le vendredi 17 novembre de 17h30 à 19h30 à Larzicourt ; 

ü le jeudi 23 novembre 2017 de 9h30 à 11h30 à Landricourt et de 16h00 à 18h00 à Hauteville. 

Ce dispositif a permis de répondre de façon cohérente à ma présence dans les 8 communes 
concernées, mais aussi au délai des 30 jours consécutifs requis par la législation comme précisé 
plus avant. 

II.6 Visites des lieux 

Plusieurs permanences ont été précédées ou suivies d�une visite sur le terrain, notamment les 
vendredi 10 et jeudi 23 novembre entre mes deux permanences. 
Ces visites m�ont permis de mieux appréhender les données cartographiques du dossier 
d'enquête, mais également les propos abordés lors de ces permanences. 

On comprend mieux l'impact des deux rivières, la Marne sur 20 Km et la Blaise sur 15 Km, par 
l'emprise conséquente de ce territoire (plus de 8 400 Ha) composé de ces 8 communes. 

En marge de cette enquête publique, j'ai pu également constater une présence plus importante 
de véhicules (camping-cars par exemple) au cours de ma permanence du 17 novembre, 
l'explication résidant dans la période du Festival International de la Photo Animalière et de Nature 
qui se déroulait du 16 au 19 novembre 2017. Cet évènement démontre de surcroît que le site est 
à forte connotation touristique en lien direct avec la qualité environnementale, la région du Der 
étant identifiée comme tel au niveau européen (et mondial en ce qui concerne ce festival). 

 
CHAPITRE III : SPÉCIFICITÉS TERRITORIALES 

III.1 Sites Natura 2 000 et Z.N.I.E.F.F. (de type 1 et 2) 

Compte tenu de l'ampleur de ce territoire, comprenant 8 communes et s'étendant sur une 
emprise d'un peu plus de 84 Km², et vu le contexte géographique de ces dernières, notamment à 
proximité du Lac du Der, il est logique de constater la présence de nombre de sites 
remarquables. 

De fait, seuls les territoires d'Ambrières et Sapignicourt ne sont pas concernés par un site Natura 
2 000 ou par une Z.N.I.E.F.F. (Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique). 

Mais les 6 autres communes sont impactées par les sites Natura 2 000 suivants : 

ü Le S.I.C. (Site d'Importance Communautaire) FR 2100333 concerne la commune d'Arrigny ; 

ü Le S.I.C. FR 2100334 concerne les communes d'Arrigny, Écollemont, Landricourt, Larzicourt, 
Sainte-Marie-du-Lac-Nuisement ; 

ü La Z.P.S. (Zone de Protection Spéciale) FR 2110002 concerne les communes d'Arrigny, 
Écollemont, Landricourt, Larzicourt, Sainte-Marie-du-Lac-Nuisement. 

ü Et la Z.P.S. FR 2112002 concerne les communes d'Arrigny, Hauteville, Landricourt, Sainte-
Marie-du-Lac-Nuisement. 

Ce sont respectivement les Sites Natura 2 000 "Étangs latéraux du Der", " Réservoir de la 
Marne dit du Der-Chantecoq", "Lac du Der" et "Herbages et Cultures autour du Lac du Der". 
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Ces mêmes 6 communes sont également impactées par les Z.N.I.E.F.F. suivantes : 

ü La Z.N.I.E.F.F. de type 1 n°210000162 � "Étangs latéraux au réservoir Marne" concerne la 
commune d'Arrigny ; 

ü La Z.N.I.E.F.F. de type 1 n°210001134 � "Réservoir Marne (lac du Der-Chantecoq)" concerne 
les communes d'Arrigny, Écollemont, Larzicourt et Sainte-Marie-du-Lac-Nuisement ; 

ü La Z.N.I.E.F.F. de type 1 n°210020035 � "Bois de l'Argentolle, Bois de Huiron et Bois des 
Filles" concerne la commune d'Arrigny ; 

ü La Z.N.I.E.F.F. de type 1 n°210020036 � "Vallée de la Blaise entre Orconte et Écollemont" 
concerne les communes d'Écollemont, Hauteville, Landricourt, Larzicourt, Sainte-Marie-du-
Lac-Nuisement ; 

ü La Z.N.I.E.F.F. de type 2 n°210020028 � "Les Environs du Lac du Der" concerne les 
communes d'Arrigny, Écollemont, Hauteville, Landricourt, Larzicourt et Sainte-Marie-du-Lac-
Nuisement ; 

ü La Z.N.I.E.F.F. de type 2 n°210020129 � "Vallée de la Marne d'Isle-sur-Marne à Frignicourt" 
concerne la commune d'Arrigny. 

Les sites Natura 2 000 répondent à une législation, tels les articles L.414-1 à L.414-5 du Code de 
l'Environnement. 

L'existence d'une Z.N.I.E.F.F. ne signifie pas qu'une zone doit être protégée réglementairement 
mais il appartient à la Collectivité de veiller à ce que son document d'aménagement, lorsqu'elle 
en est pourvue, assure sa pérennité. 
Pour maintenir l'intérêt écologique et biologique du site, il serait bon de limiter certaines pratiques 
qui sont de nature à remettre en cause cet intérêt. Comme tout patrimoine, ils doivent être 
protégés et entretenus pour être transmis intactes ou restaurés aux générations futures. 

La présence du Lac du Der conjuguée aux caractéristiques propres aux risques d'inondation peut 
expliquer ces spécificités territoriales (les zones Natura 2 000 et les Z.N.I.E.F.F.) constituant des 
composantes qualitatives méritant une attention particulière. 

III.2 Constat sur le terrain 

Lors de mes différents déplacements sur les axes empruntés, il se dégage nettement une 
sensation de "plat pays" au travers ce paysage très ouvert ne comportant aucun relief 
remarquable. 

De plus, la présence d'une avifaune spécifique (grues cendrées en grand nombre) génère une 
situation particulière qui, en toute logique, devrait interpeller le néophyte. 
Cet ensemble d'observations incite légitimement à cette interrogation sous-jacente directement 
liée à un possible risque afférent à ce contexte général (proximité du lac, existence d'autres petits 
plans d'eau, pas ou peu de relief, avifaune, végétation �). 

NB. : Il est alors compréhensible qu'un tel site soit concerné par ce projet de Plan de Prévention 
des Risques d'Inondation. 

 

CHAPITRE IV : DÉROULEMENT DE L�ENQUÊTE PUBLIQUE 

IV.1 Grandes lignes du projet soumis à l'enquête 

ü Suite aux crues historiques, et notamment celle de 1910, la législation a fortement évolué afin 
de mieux prendre en compte les phénomènes et catastrophes qui en découlent. 

Des études réalisées par le bureau d'études Ginger Environnement ont fait ressortir plusieurs 
points : 

- Les niveaux de risque directement générés par l'altimétrie des terres concernées ; 

- Les différentes occupations du sol (agglomération, zones agricoles �) ; 
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- L'inscription de zones différentes selon les critères décrits ci-dessus ; 

- Une réglementation spécifique par zone générant ainsi des interdictions ou conditions 
d'occupation du sol liées aux constructions existantes ou futures, à usage d'habitation ou 
professionnel y compris les dépendances et annexes (emprise au sol, hauteur de dalle �). 

ü Ce dispositif impacte les 8 communes bordées ou traversées par les rivières Marne et Blaise. 

ü Ces grands principes de protection étant déjà largement respectés depuis de très 
nombreuses années par les occupants ou habitants des générations précédentes, la 
réglementation qui découle de ces différentes zones inscrites dans ce P.P.R.i. ne devrait pas 
être une inquiétude. 

De plus, ce nouvel outil devient, pour les élus et les services instructeurs, un allié dans le 
cadre des autorisations d'urbanisme puisque ce P.P.R.i. fixe des règles précises à cet égard 
qui, de plus, impacte les documents d'urbanisme en vigueur ou à venir au travers l'obligation 
de compatibilité, voire de conformité. 

IV.2 Contexte global 

L�accueil qui m�a été réservé tout au long de cette enquête était de qualité et d�une grande 
courtoisie. Les différents échanges lors de mes permanences se sont même déroulés 
agréablement. 

Les différentes observations déposées aux registres ont été formulées clairement et sans 
ambiguïté grâce aux documents utilisés (P.P.R.i., et P.L.U. en vigueur pour certains). 

Les relations respectives, notamment par mails, mais surtout les contacts et entretiens lors des 
rendez-vous, se sont déroulés dans de très bonnes conditions et de façon très réactive, tant de la 
part des différentes Mairies que de celle de la D.D.T. de Châlons-en-Champagne. 

IV.3 Permanences du Commissaire Enquêteur 

Les huit permanences se sont bien déroulées dans chaque Mairie selon l'organisation 
développée dans le tableau synoptique ci-dessous : 

Ordre de permanence Dates Lieux de permanence (Communes) Horaires 

1ère mercredi 25 octobre Arrigny 9h00 à 11h00 

2ème mardi 31 octobre Sainte Marie-du-Lac-Nuisement 14h00 à 16h00 

3ème mardi 31 octobre Écollemont 17h00 à 19h00 

4ème vendredi 10 novembre Ambrières 10h00 à 12h00 

5ème vendredi 10 novembre Sapignicourt 16h00 à 18h00 

6ème vendredi 17 novembre Larzicourt 17h30 à 19h30 

7ème jeudi 23 novembre Landricourt 9h30 à 11h30 

8ème le jeudi 23 novembre Hauteville 16h00 à 18h00 

Ce dispositif a permis de répondre effectivement au délai requis de 30 jours consécutifs requis 
par l'article L.123-9 du Code de l'Environnement. 

De plus, chaque commune concernée a bénéficié d'une permanence du Commissaire Enquêteur. 
Sans omettre le fait que le public pouvait également se rendre en une autre Mairie pour me 
rencontrer s'il l'estimait nécessaire. 

Un poste informatique était mis à la disposition du public dans les 8 Mairies permettant de la 
sorte la consultation informatisée du dossier mis en enquête en se rendant sur le site suivant : 

http://www.marne.gouv.fr:Politiques-publiques/Risques-Securite-et-Protection-de-la-
population:Prevention-des-risques-naturels/Risques-Inondation/le-PPRi-de-la-Marne-Secteur-de-

Vitry-le-Francois/Secteur-Marne-Blaise-Les-etapes-de-la-procedure-d-elaboration-du-PPRi 

De même, un registre dématérialisé était accessible à tous et à tout moment tout au long de cette 
enquête et depuis son ouverture à l'adresse suivante : 

ddt-ssprntr-prntpcb@marne.gouv.fr 
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ü Commune d�ARRIGNY (1ère permanence et ouverture de l'enquête) : 

L'entretien avec Madame le Maire 

Celui-ci s�est bien déroulé dans la demi-heure précédant ma permanence du 25 octobre. Mme 
le Maire m'informe qu'il est fort probable que je n'aurai aucune visite. 

Rappel : lors de la consultation réglementaire qui s�est déroulée fin du mois de mai 2017, la 
commune n�a pas délibéré, et n�a donc pas transmis de réponse à cette démarche. 
Le délai de 2 mois étant écoulé, son avis est donc réputé favorable. 

Participation du public 

Comme imaginé dans la demi-heure précédant cette permanence, je n'ai eu aucune visite, et 
il n'y a par conséquent aucune observation déposée au registre au cours de cette 
permanence. 

ü Commune de SAINTE MARIE-DU-LAC-NUISEMENT (2ème permanence) : 

L'entretien avec M. le Maire 

Mon entretien avec M. le Maire s�est bien déroulé dans la demi-heure précédant ma 
permanence du 31 octobre. Il m'informe qu'il est possible que deux ou trois personnes se 
présentent pour s'informer sur ce P.P.R.i. 

Rappel : lors de la consultation réglementaire qui s�est déroulée fin du mois de mai 2017, la 
commune a délibéré favorablement en date du 30 juin 2017. 

Participation du public 

Lors de cette permanence, trois personnes se sont présentées et deux ont formulé 
respectivement une observation, qui, suite aux propos de chacun, s�avère être de même 
nature et au même lieu. 

M. Dommange pour le terrain à droite de la D 60 en sortant de Blaise-sous-Hauteville et juste 
avant le pont enjambant la Blaise ; et M. Ouikhlef pour le terrain en vis-à-vis, à gauche de la 
D 60. Ce sont les terrains cadastrés n°439 et n°442 de la section E au lieu dit "Blaise" : 

- Pourquoi le P.L.U. (approuvé en 2013) n'a-t-il pas accordé de droit à construire sur ces 
terrains. 

ü Commune d�ÉCOLLEMONT (3ème permanence) : 

L'entretien avec M. le Maire 

Cet entretien s�est bien déroulé dans la demi-heure précédant ma permanence du 31 
octobre. M. le Maire m'informe qu'une feuille d'information a été distribuée dans chaque boîte 
aux lettres (vu le faible nombre d'habitants). Il y aura certainement plusieurs visites. 

Rappel : lors de la consultation réglementaire qui s�est déroulée fin du mois de mai 2017, la 
commune n�a pas délibéré, et n�a donc pas transmis de réponse à cette démarche. 
Le délai de 2 mois étant écoulé, son avis est donc réputé favorable. 

Participation du public 

- 6 personnes se sont présentées lors de cette permanence : 

- Je donne une information concernant la légende du plan et les grands principes 
réglementaires qui régissent chaque couleur. 

- M. Albert Chrustowski demande le retrait de la petite zone bleue qui couvre une partie de 
son terrain. Il est situé au lieu dit "La Côte Babeure", partie Nord de la parcelle n°82 
section ZA. La partie colorée en bleue est située sur un talus. Il me précise que la partie 
non concernée, donc blanche sur le plan, étant au même niveau, le reste du terrain ne 
devrait donc pas être de couleur bleue. 

- M. Jacques Laurent demande que le barrage du lieu dit "Le Batard" soit remis en état afin 
de retrouver un niveau d'eau favorable pour éviter ainsi un phénomène de 
glonflement/tassement des argiles, phénomène provoquant des mouvements de terrain. 
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ü Commune d�AMBRIÈRES (4ème permanence) : 

L'entretien avec M. le Maire 

Lors de mon entretien avec M. le Maire, qui s�est bien déroulé dans la demi-heure précédant 
ma permanence du 10 novembre, celui-ci me précise que le village n'étant pas concerné par 
un risque d'inondation, il est peu probable qu'il y ait des visites, hormis un ou deux curieux. 

Rappel : lors de la consultation réglementaire qui s�est déroulée fin du mois de mai 2017, la 
commune n�a pas délibéré, et n�a donc pas transmis de réponse à cette démarche. 
Le délai de 2 mois étant écoulé, son avis est donc réputé favorable. 

Participation du public 

M. le Maire ne s'étant pas trompé, deux personnes se sont déplacées pour avoir une 
information sur leur terrain respectif. 

- La première demande si le village est concerné par le risque inondation. 

- La seconde est un agriculteur dont ses terres se situent en partie basse du territoire, à 
proximité de la Marne. 

Il demande ce qui se passerait en cas de dysfonctionnement du Der. 

Également s'il y a des indemnités de prévues par les assurances à l'égard des cultures 
pouvant être noyées. 

ü Commune de SAPIGNICOURT (5ème permanence) : 

L'entretien avec M. le Maire 

Mon entretien avec M. le Maire s�est bien déroulé dans la demi-heure précédant ma 
permanence du 10 novembre. Ce dernier me précise qu'il n'y aura certainement aucune visite 
compte tenu des informations qui ont été délivrées en amont. 

Rappel : lors de la consultation réglementaire qui s�est déroulée fin du mois de mai 2017, la 
commune a délibéré favorablement en date du 4 juillet 2017. 

Participation du public 

Comme prévu par M. le Maire lors de mon entretien précédant ma permanence, je n'ai eu 
aucune visite, et il n'y a par conséquent aucune observation déposée au registre au cours de 
cette permanence. 

ü Commune de LARZICOURT (6ème permanence) : 

L'entretien avec M. le Maire 

M. le Maire me fait comprendre, au cours de mon entretien précédant ma permanence du 17 
novembre. qu�il n�y aura certainement aucune visite. 

Rappel : lors de la consultation réglementaire qui s�est déroulée fin du mois de mai 2017, la 
commune n�a pas délibéré, et n�a donc pas transmis de réponse à cette démarche. 
Le délai de 2 mois étant écoulé, son avis est donc réputé favorable. 

Participation du public 

Comme imaginé par M. le Maire, je n'ai eu aucune visite, et il n'y a par conséquent aucune 
observation déposée au registre au cours de cette permanence. 

ü Commune de LANDRICOURT (7ème permanence) : 

L'entretien avec M. le Maire 

Mon entretien avec le représentant de M. le Maire s�est bien déroulé dans la demi-heure 
précédant ma permanence du 23 novembre. 
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Rappel : lors de la consultation réglementaire qui s�est déroulée fin du mois de mai 2017, la 
commune n�a pas délibéré, et n�a donc pas transmis de réponse à cette démarche. 
Le délai de 2 mois étant écoulé, son avis est donc réputé favorable. 

Participation du public 

6 personnes étaient présentes à cette permanence mais, le village étant éloigné des zones 
inondables, aucune observation n'a été déposée au registre. Par contre, plusieurs d'entre 
elles ont abordé le phénomène de ruissellement en période de fortes pluies, la commune 
ayant un sol argileux. Les fossés et ruisseaux sont alors vite saturés et des mares 
apparaissent par endroit. Il est toutefois admis qu'il n'y a pas de lien direct avec ce P.P.R.i. 

ü Commune d�HAUTEVILLE (8ème et dernière permanence et clôture de l'enquête) : 

L'entretien avec M. le Maire 

M. le Maire m�informe, lors de mon entretien dans la demi-heure précédant ma permanence, 
d'une possible visite de personne ayant un projet d�école de pêche à la carpe, projet qui 
aurait été refusé à deux reprises par les Services de l�État. 

Rappel : lors de la consultation réglementaire qui s�est déroulée fin du mois de mai 2017, la 
commune n�a pas délibéré, et n�a donc pas transmis de réponse à cette démarche. 
Le délai de 2 mois étant écoulé, son avis est donc réputé favorable. 

Participation du public 

Contrairement à ce qu�avait imaginé M. le Maire, aucun visiteur ne s�est présenté lors de 
cette permanence. 

ü Clôture des registres d'enquête : 

C'est à l'issue de la 8ème et dernière permanence, à Hauteville entre 18h05 et 18h20 que les 
Maires des 8 communes ont déposé et signé leur registre respectif. 

Ainsi, M. le Maire d'Hauteville étant sur place, messieurs les Maires d'Ambrières, Arrigny, 
Écollemont, Landricourt, Larzicourt, Sainte Marie-du-Lac-Nuisement et Sapignicourt se sont 
déplacés jusqu'à Hauteville pour effectuer cette démarche, ce qui m'a permis de récupérer 
signer et clôturer les 8 registres suite à la fin de cette enquête publique le 23 novembre 2017. 

IV.4 Bilan de la participation du public 

ü Ressenti sur les 8 Communes : 

Globalement, il n'est ressorti aucun mouvement d'humeur ou quelque tension de la part des 
habitants des 8 communes, ou même d'autres participants. En effet, soit la population se 
trouve à l�abri du risque inondation car le village est en surplomb, soit ce sont des terres 
agricoles qui sont touchées. Toutefois, quelques "inquiets" ont été rassurés au cours de cette 
enquête publique. En tout état de cause, la population ayant été très bien informée, 
notamment grâce aux différentes actions et démarches effectuées précédemment (voir plus 
haut chapitre II.2 "organisation préalable"), on peut comprendre qu'il n'y ait alors eu aucune 
opposition, pas même la moindre animosité à ce projet de P.P.R.i. tout au long du 
déroulement de cette enquête publique. 

Même si les affichages et annonces étaient parfaitement effectués, et bien avant le délai de 
15 jours imposé, on comprend qu'il n'y ait eu que peu de personnes qui se soient déplacés. 
Les uns pour simplement prendre connaissance des cartes et de la légende et ainsi mieux 
saisir la définition de ces dernières; les autres pour savoir si leur terrain était touché. 
Comme nombre d'entre eux sont repartis avec une réponse satisfaisante, les différents 
registres, malgré leur nombre, ne comprennent que peu d�observations. 

NB. : En dehors des permanences, deux observations méritant réponse ont été inscrites au 
registre d'Écollemont La 1ère le 7 novembre 2017 et déposée par M. et Mme Chrustowski 
Albert; la seconde ultérieurement et non datée, déposée par M. Laurent Jacques. 
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ü Observations inscrites aux registres format papier (dans l'ordre chronologique) : 

- Sainte Marie-du-Lac-Nuisement : 

2 personnes (M. Dommange et M. Ouikhlef) ont inscrit une requête commune lors de ma 
permanence en date du 31 octobre. 

- Écollemont : 

2 personnes (M. Chrustowski et M. Laurent) ont déposé chacun une observation en 
dehors de ma permanence, dont une datée du 7 novembre. 

- Ambrières : 

1 personne (agriculteur anonyme) m'a interrogé lors de ma permanence du 10 novembre. 

- Sapignicourt : 

1 personne (M. Simon Alain, Maire) a inscrit quelques mots, le 21 novembre, pour préciser 
qu'en tant que citoyen, contribuable et Maire, la commune prendra en compte les 
prescriptions du P.P.R.i., notamment au sein du P.L.U. en cours de révision. Dans ce 
cadre là, il n'y a donc aucune réponse à prévoir. 

Au total : 

NB. : Seules les communes concernées par des observations méritant une réponse 
apparaissent dans le tableau ci-dessous : 

 

TABLEAU SYNTHÉTIQUE DES DIFFÉRENTES OBSERVATIONS 

DATES COMMUNES Résumé des observations 

31 octobre 
Sainte Marie-du-
Lac-Nuisement 

Une observation commune pour 2 personnes : 
Pourquoi les terrains cadastrés n°439 et n°442 de la section E au 
lieu dit "Blaise" ne sont pas constructibles ? 

7 novembre Écollemont 
Retrait de la zone bleue du 
P.P.R.i. au droit du terrain 
n°82 section ZA 

Remise en état du barrage au lieu 
dit "Le Batard" pour réduire les 
gonflements/tassements des 
argiles et ainsi ne pas accentuer 
le phénomène de mouvements de 
terrain. 

10 novembre Ambrières 
Quid en cas de dysfonctionnement du Der ? 
Indemnités en cas de cultures noyées ? 

 
Les dates soulignées correspondent aux permanences. 
 
 
 
En finalité, cinq observations, méritant une réponse, et une précision prenant en compte le 
P.P.R.i. sont inscrites au registre dont : 

ü trois observations pendant mes permanences (une le 31 octobre et deux le 10 novembre). 

ü deux observations hors permanences (le 7 novembre). 

NB. : Aucun courrier, fax ou mail n�est parvenu en Mairies des communes concernées. 

ü Observation inscrite au registre dématérialisé (ddt-ssprntr-prntpcb@marne.gouv.fr) 

Aucune observation n'a été inscrite au registre dématérialisé. 
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Source : P.L.U. approuvé en 2013 

 
CHAPITRE V : SUIVI ET OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Des éléments sont apportés dans le cadre du Mémoire en réponse dressé suite au rendez-vous 
le 28 novembre, avec les représentants de la D.D.T. de Châlons-en-Champagne. 
Ce Mémoire en réponse figure en Annexe de ce présent rapport. 

V.1 Position du Commissaire Enquêteur 

NB. : Sous forme de prologue, une question est apparue souvent en dehors de mes 
permanences, mais qui mérite malgré cet écart, une réponse dans ce rapport sous forme 
de rappel. À noter que cette réponse se trouve déjà dans le glossaire à la fin de la Note 
de Présentation composant le dossier d'enquête : 

"Le phénomène centennal n'est pas un phénomène qui risque de se produire tous les cent ans 
mais qui a une probabilité sur cent de se produire ou d'être dépassé chaque année". 

Les observations inscrites aux registres d'enquête ont généré des éléments de réponse qui font 
l'objet de mon positionnement au regard d'échanges formulés, soit en cours d'enquête, soit suite 
au "Mémoire en réponse" joint à ce rapport. 

Le classement par ordre chronologique ci-après me semblait le plus approprié car il respecte 
l'ordre des permanences et permet ainsi une certaine logique de lecture. 

ü Commune d�ARRIGNY (1ère permanence et ouverture d'enquête) : 

Aucune observation. 

ü Commune de SAINTE MARIE-DU-LAC-NUISEMENT (2ème permanence) : 

Vu la complexité générée par l'articulation entre les deux documents que sont le P.P.R.i. et le 
P.L.U., j'ai apporté mon aide à la rédaction du texte, sous leur dictée : 
La question posée par M. Dommange (pour son fils Cyril) et M. Ouikhlef Jamel à l'égard des 
terrains cadastrés n°439 et n°442 de la section E au lieu dit "Blaise" qui ne sont pas 
constructibles dans le P.L.U. approuvé en 2013 car inscrits en secteur Nh, comprend à mon 
sens deux volets : 

Position du commissaire enquêteur : 

- Ce P.L.U. avait certainement déjà pris en compte les études du P.P.R.i. qui, à cette 
période, les avait identifiés comme potentiellement à risque en raison de leur altimétrie par 
rapport à la rivière Blaise et de sa proximité. 
Suite aux réunions préparant ce P.P.R.i., et en date du 
27 janvier 2015, la commune avait déjà formulée cette 
observation et la D.D.T. avait anticipé en inscrivant une 
zone bleue sur ces terrains. Toutefois, la zone bleue 
du P.P.R.i. n'interdit pas la construction mais oblige au 
respect de certaines règles comme la hauteur de dalle 
du rez-de-chaussée par exemple afin de respecter la 
cote réglementaire fixée par le règlement du P.P.R.i. 
(121,70 et 121,92 m NGF). 

- Le P.L.U. étant actuellement en révision, il va devenir 
P.L.U.i. M. Dommange et M. Ouikhlef peuvent déjà 
rédiger un courrier exposant leurs doléances et l'adresser au Maire. Ils peuvent aussi 
déposer une requête dans le cahier mis à disposition du public dans le cadre de cette 
révision. Elle sera alors analysée par le Conseil Municipal, ou Communautaire. Si ce 
Conseil statue favorablement, ce ne sera qu'après approbation de ce P.P.R.i. puis 
approbation du P.L.U.i. que ces terrains deviendront constructibles, mais uniquement dans 
le respect du P.P.R.i. car le document de planification (le P.L.U.i.) doit être compatible, 
voire conforme, au P.P.R.i. Par contre, il va falloir être patient car ce processus pourrait 
prendre un peu de temps (cartographie détaillée en ANNEXE 3). 
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ü Commune d�ÉCOLLEMONT (3ème permanence) : 

1 M. Chrustowski Albert demande le 
retrait de la petite zone bleue qui 
couvre une partie de son terrain. Il 
est situé au lieu dit "La Côte 
Babeure", parcelle n°82 section 
ZA. La partie colorée est située 
sur un talus. La partie non 
concernée entre la tache bleue et 
la rue de la Côte Babeure, donc 
blanche sur le plan, étant au 
même niveau, le reste du terrain 
ne devrait donc pas être de 
couleur bleue. Tout comme à Sainte Marie-du-Lac-Nuisement ma réponse comprend deux 
volets : 

Position du commissaire enquêteur : 

- Lors de la phase de concertation des élus, réunion en Mairie d'Écollemont le 2 février 
2015, ce sujet n'a pas été abordé car cette question n'a pas été posée. 
Toutefois, la zone bleue du P.P.R.i. est certes contraignante mais elle n'interdit pas la 
construction. La cote de référence NGF étant de 116,56 m, cette cote doit être 
respectée lors d'un dépôt de permis de construire par exemple. 

- Dans le cadre de la révision du P.L.U. il sera nécessaire d'inscrire une requête dans le 
cahier mis à disposition du public pour obtenir ou garder ce droit à construire. Par 
contre, il faudra attendre l'analyse du Conseil, son avis favorable, l'adaptation du P.L.U. 
et enfin son approbation. Et là également, ce processus pourrait prendre un peu de 
temps (cartographie détaillée en ANNEXE 4). 

2 La demande de M. Laurent à propos de la remise en état du barrage du lieu dit "Le 
Batard". 

Position du commissaire enquêteur : 

- Le rétablissement de ce barrage n'entre pas dans le champ du P.P.R.i. car cette 
démarche est du ressort de la GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations, instaurée au travers la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l'action publique qui crée une compétence ciblée et obligatoire relative à la gestion des 
milieux aquatiques et de prévention des inondations, et qui l'attribue aux communes et 
à leurs groupements). En conséquence, le phénomène de gonflement/tassement des 
argiles généré par l'amoindrissement du milieu humide est bien du rdomaine de la 
GEMAPI. 

ü Commune d�AMBRIÈRES (4ème permanence) : 

La première personne demande si le village est concerné par le risque inondation. 

Position du commissaire enquêteur : 

- Ma réponse étant négative à l'appui de la cartographie comprise dans le dossier 
d'enquête, mais aussi par rapport à l'altimétrie dominante du village, cette personne est 
repartie totalement rassurée. 

La seconde personne est un agriculteur qui a préféré mon aide à la rédaction du texte. 
Cette personne, dont ses terres se situent en partie basse du territoire, à proximité de la 
Marne s'interroge sur les différents niveaux de risque. 

Il demande ce qui se passerait en cas de dysfonctionnement du Der. 

Également s'il y a des indemnités de prévues par les assurances à l'égard des cultures 
pouvant être noyées. 
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Position du commissaire enquêteur : 

- Je l'informe sur la définition des zones au travers leur couleur respective. 

- Au sujet du dysfonctionnement du Der, le P.P.R.i. apporte déjà une réponse au travers la 
cartographie car une zone est inscrite prenant en compte cet aléa qualifié d'exceptionnel. 

- Quant aux récoltes risquant d'être noyées, il existe des assurances spécifiques que 
l'agriculteur peut souscrire. Toutefois, et vos aïeux le savaient, une grande partie des 
zones inondables s'étendent en bordure des cours d'eau. Ces terres étaient auparavant 
des prés ou zones enherbées, ces dernières ayant un rôle d'éponge, elles amortissaient la 
montée des eaux. Les mettre en culture peut alors altérer ce rôle naturel et augmenter le 
risque par défaut d'absorption. Suite à ces modifications culturales, il est possible que les 
assureurs peinent à indemniser les agriculteurs ainsi concernés par les crues. 

ü Commune de SAPIGNICOURT (5ème permanence) : 

Aucune observation. 

ü Commune de LARZICOURT (6ème permanence) : 

Aucune observation. 

ü Commune de LANDRICOURT (7ème permanence) : 

Aucune observation. 

ü Commune d'HAUTEVILLE (8ème et dernière permanence et clôture d'enquête) : 

Aucune observation. 

V.2 Suites envisageables 

Cette procédure de P.P.R.i. va génèrer, à l'issue de son approbation, l�inscription de servitudes, 
en l'occurrence la servitude PM1, qui sera prise en compte et annexée aux documents 
d'urbanisme des différentes communes par les Services de M. le Préfet, en l'occurrence la 
Direction Départementale des Territoires. 

Dans le cadre des différentes procédures d'élaboration et/ou de révision de Cartes Communales 
ou de Plans Locaux d'Urbanisme approuvés ou en cours sur les 8 communes concernées, ces 
mêmes Services d'État réalisent ou vont réaliser le Porter à Connaissance afin d'informer les 
Collectivités sur ce P.P.R.i. 

On peut donc être assuré de la bonne application des suites à donner à cette procédure 
d'enquête publique. 

En conséquence, les Cartes Communales d'Ambrières, Hauteville, Landricourt et Sapignicourt 
pourront intégrer cette servitude suite à la procédure prévue. 

Le territoire de ces 4 communes serait concerné par l'élaboration d'un document d'urbanisme 
intercommunal de type PLUi, selon une cartographie du Service Urbanisme de la DDT, mise à 
jour en octobre 2016. Ces futurs documents seront alors en conformité. 

De la même manière, les P.L.U. d'Arrigny, Écollemont, Larzicourt et Sainte Marie-du-Lac-
Nuisement suivront une démarche identique dans le cadre de leur procédure de révision en 
cours. 
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CHAPITRE VI : REMISE DU RAPPORT ET DES CONCLUSIONS D�ENQUÊTE 

VI.1 Composition du dossier 

Ce rapport complété par les pièces annexes est accompagné : 

ü des conclusions motivées et avis du Commissaire Enquêteur ; 

ü du dossier d'enquête et des 8 registres d�enquête ; 

Le rapport et ses pièces annexes ainsi que les conclusions et avis motivé sont transmis en 
format papier (21x29,7) et par CD (au format PDF). 

Comme le prévoient les dispositions réglementaires, les conclusions d�enquête et l�avis du 
Commissaire Enquêteur sont présentés dans un document indépendant du Rapport d�Enquête. 

VI.2 Destinataires du dossier 

La remise de ce rapport complété de ses Annexes; 

ü des conclusions motivées et avis; 

ü du dossier d'enquête; 

ü et des 8 registres ; 

sont transmis à M. le Préfet de la Marne (Direction Départementale des Territoires de la Marne). 
 
 
 
 

À REIMS, le 20 décembre 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jacky CLÉMENT 
Commissaire Enquêteur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies du rapport accompagné des Annexes ainsi que des conclusions motivées et avis sont transmises à : 

ü M. le Président du Tribunal Administratif. 

ü Mme et Mrs les Maires d'Ambrières, Arrigny, Écollemont, Hauteville, Landricourt, Larzicourt, Sainte Marie-du-Lac-
Nuisement et Sapignicourt ; 
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PAR DÉBORDEMENT DE LA RIVIÈRE MARNE ET DE SES AFFLUENTS POUR LES 
COMMUNES : 

 
AMBRIÈRES, ARRIGNY, ÉCOLLEMONT, HAUTEVILLE, LANDRICOURT, LARZICOURT, 

SAINTE MARIE-DU-LAC-NUISEMENT, SAPIGNICOURT 
 
 

PRESCRIT LE 14 JANVIER 2003 
 
 
 

PROJET SOUMIS A ENQUÊTE PUBLIQUE 
DATES : 25 OCTOBRE AU 23 NOVEMBRE 2017 

 
 

CONCLUSIONS MOTIVÉES ET AVIS 
DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 
 
 
 

Le RAPPORT D'ENQUÊTE fait l'objet 
d'un document séparé 

 

Plan de Prévention 

des Risques d'Inondation 

 

 
 

PRÉFET DE LA MARNE 
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RÉGION GRAND EST 
 

DÉPARTEMENT DE LA MARNE 
 
 
 
 

Projet de 
PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D'INONDATION 

DE VITRY-LE-FRANCOIS SECTEUR MARNE BLAISE 
 
 

Sur les 8 communes de : 
AMBRIÈRES, ARRIGNY, ÉCOLLEMONT, HAUTEVILLE, LANDRICOURT 

LARZICOURT, SAINTE MARIE-DU-LAC- NUISEMENT et SAPIGNICOURT 
 
 
 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
RÉALISÉE DU 25 OCTOBRE AU 23 NOVEMBRE 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCLUSIONS MOTIVÉES 
ET 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
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CHAPITRE I : PRÉAMBULE, RAPPEL 

I.1 Genèse, résumé 

ü Historiquement : 

Les crues de 1910, 1924 et plus près de nous 1982 et 1983, ont conduit les Services de l'État 
depuis 1999 à définir une stratégie de prévention des risques d'inondation, et notamment par 
débordement de la Marne et de ses affluents, la Blaise notamment. 

Les Plans de Prévention des Risques d'Inondation (P.P.R.i.) sont mis en place pour répondre 
à la politique nationale volontariste de prévention des risques naturels majeurs impulsée par 
le Ministère de l'Environnement. 

ü Localement : 

Cette démarche a conduit, en 1999, les Services de l'État dans le département de la Marne à 
définir une stratégie de prévention du risque inondation par débordement de la Marne et de 
ses affluents sur l'ensemble de son territoire. 
Elle s'en trouve confortée et renforcée par les évènements plus récents telle la crue de mai 
2013 (L'Union du 7 mai). 
Pour ce faire, des études ont été menées pour élaborer des périmètres de P.P.R.i. sur un 
grand nombre de communes, ces dernières couvrant une emprise allant de Vitry-le-François 
à Épernay via Châlons-en-Champagne. 

Pour prendre en compte les spécificités géographique, hydraulique et hydrologique, ce vaste 
espace a été scindé en plusieurs secteurs, ce qui permet de surcroît, d'obtenir un travail de 
concertation plus efficace. 
Ce dispositif a fait l'objet d'une large information principalement auprès des Collectivités 
Territoriales et des Personnes Publiques Associées (P.P.A.) car : 

- Les Maires sont sollicités au travers un questionnaire sur les données historiques en 
décembre 2015; 

- un inventaire et une cartographie ont été présentés aux élus le 11 février 2008; 

- les études d'aléa ont été présentées aux élus en novembre et décembre 2012. 

Puis le P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur Marne Blaise, couvrant les territoires des 
communes d'Ambrières, Arrigny, Écollemont, Hauteville, Landricourt, Larzicourt, Sainte 
Marie-du-Lac-Nuisement et Sapignicourt, est prescrit par Arrêté du 15 octobre 2014, lui-
même modifié par l'Arrêté du 9 mai 2017, prorogeant de la sorte le délai de réalisation de 18 
mois, soit jusqu'au 15 avril 2019. 

- des entretiens avec les communes pour la mise à jour des cartes d'enjeux se déroulent 
dans le premier trimestre 2015; 

- présentation du projet de zonage et règlement le 14 avril 2015; 

- un article dans le quotidien L'Union est paru le 20 octobre 2015 et une réunion publique 
s'est déroulée ce même jour; 

- une permanence est organisée le 3 novembre 2015; 

- des animations et conférences ont été organisées à Saint Dizier entre le 15 et 18 
novembre 2016; 

- les 8 communes ont été consultées fin mai 2017 et deux communes ont délibéré 
favorablement. Les 6 autres s'étant abstenues, il y a donc 6 avis réputés favorables. 

- dans le cadre de la concertation réglementaire, le projet de P.P.R.i; a été proposé aux élus 
et aux personnes publiques associées de fin avril à mi-juillet 2017; 

- suite à cette concertation, le Conseil Départemental de la Marne émet des remarques 
mineures et propose d'adopter le rapport et les conclusions. Les autres P.P.A. ont émis un 
avis favorable (le Conseil Régional Grand Est) ou réputé favorable (les autres P.P.A.). 

Il faut souligner qu'il n'y a eu aucun avis défavorable. 

Cette démarche fait l'objet de documents intitulés "Bilan de la Concertation" et "Recueil des 
Avis dans le cadre de la Consultation Réglementaire" qui figure au dossier d'enquête. 
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I.2 Rappel des textes régissant l'enquête publique du P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur 
Marne Blaise 

Cette procédure d'enquête publique est mise en place dans le cadre des articles L.562-1 à L.562-
9 du Code de l'Environnement, et notamment des alinéas 1 à 4 du chapitre II du premier article 
ci-avant : 

II. Ces plans (le P.P.R.i. dans le cas présent) ont pour objet, en tant que de besoin : 

1° De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de l'intensité du 
risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou 
d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle, notamment afin de ne 
pas aggraver le risque pour les vies humaines ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, 
aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles, 
pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, 
utilisés ou exploités ; 

2° De délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de 
nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1° ; 

3° De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans 
les zones mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou 
plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 
exploitants ou utilisateurs. 

Mais aussi, par rapport à l'article L.566-2 dudit Code : 

I. L'évaluation et la gestion des risques d'inondation visent à réduire les conséquences négatives 
potentielles associées aux inondations pour les intérêts définis à l'article L. 566-1 dans les conditions 
fixées par le présent chapitre, conformément à la directive 2007/60/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation dans un 
objectif de compétitivité, d'attractivité et d'aménagement durable des territoires exposés à 
l'inondation. 

II. L'État, les collectivités territoriales et leurs groupements, par leurs actions communes ou 
complémentaires, concourent à la gestion des risques d'inondation. 

I.3 Décision du Tribunal Administratif 

Afin de mener à bien l'enquête publique sur le projet de P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur 
Marne-Blaise concernant les communes d�Ambrières, Arrigny, Écollemont, Hauteville, 
Landricourt, Larzicourt, Sainte Marie-du-Lac-Nuisement et Sapignicourt, par décision n° E1 
7000103 / 51 en date du 19 août 2017 de Madame la Vice-Présidente du Tribunal Administratif 
de Châlons-en-Champagne, M. Jacky CLÉMENT est désigné en qualité de commissaire 
enquêteur. 

I.4 Arrêté Préfectoral 

Pour faire suite à la décision du Tribunal Administratif ci-dessus, cette enquête publique est 
prescrite par Arrêté Préfectoral en date du 18 septembre 2017. 

Elle s'inscrit dans le cadre du Code de l�Environnement, et notamment des articles R.123-3 à 
R.123-23 du Code de l�Environnement et le livre V, titre VI, chapitre II, ainsi qu'à l'article L.123-10 
dudit Code. 
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I.5 Procédure d�enquête publique 

L�Arrêté Préfectoral cité ci-dessus précise notamment : 

ü Les formes prescrites par les articles R.123-6 à R.123-23 du Code de l'Environnement 
régissant cette enquête publique; 

ü Le territoire des 8 communes concernées par cette enquête publique; 

ü Les dates et heures d'ouverture et de clôture d'enquête (ce qui correspond au délai de 30 
jours requis notamment par l'article L.123-9 du Code de l'Environnement); 

ü La désignation du Commissaire Enquêteur (M. Jacky CLÉMENT) et son adresse; 

ü Les modalités d'affichages en Mairies et les annonces dans les journaux "L'Union" et "Matot 
Braine" ces affiches et annonces ont bien été publiées au moins 15 jours avant le début de 
l'enquête, et le rappel dans les 8 premiers jours de l'enquête; 

ü L'entretien avec les Maires des communes concernées, selon l'article R.562-8 du Code de 
l'Environnement; 

ü la possibilité qu�a toute personne intéressée de déposer ses observations aux jours et heures 
habituelles d�ouverture dans les Mairies, ou les adresser par courrier au Commissaire 
Enquêteur en lesdites Mairies; 

ü L'adresse électronique permettant d'accéder au dossier dématérialisé; 

ü Le site internet où peuvent être déposées et enregistrées les observations; 

ü Les lieux, jours et heures des permanences du Commissaire Enquêteur, permanences se 
déroulant en Mairie des 8 communes, chaque Mairie en accueillant une, l'ensemble étant 
présenté sous forme d'un tableau synoptique exposant respectivement les lieux, dates et 
horaires de ces 8 permanences; 

ü Les modalités de remise des registres d'enquête au Commissaire Enquêteur au 23 novembre 
après 18h00, date et heure de clôture de cette enquête publique. 

ü La possibilité du Commissaire Enquêteur de rencontrer toute personne lui paraissant utile de 
consulter. 

ü Au-delà de cette procédure d'enquête publique, les suites à donner comme par exemple, la 
mise à disposition du public du rapport et conclusions du Commissaire Enquêteur, ou encore 
la mise en application après approbation par Arrêté Préfectoral dans les différents documents 
d'urbanisme des communes. 

 
CHAPITRE II : CONCLUSIONS MOTIVÉES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

I.1 Généralités 

Au regard des différents évènements, dont bon nombre se sont avérés gravissimes, des 
décisions législatives et réglementaires ont été prises afin, non pas d'éviter que ce genre de faits 
ne se reproduisent, mais pour atténuer, voire même éviter les conséquences pouvant être 
dramatiques. De ce fait, le P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur Marne Blaise s'inscrit dans ce 
contexte au travers l'Arrêté Préfectoral cité plus haut. 

Ainsi, et à l'appui des constats décrits ci-dessus, ce P.P.R.i., tout comme les autres P.P.R.i. du 
Département, répond bien aux grands principes de la politique nationale de prévention des 
risques et entre sans conteste dans le champ de l'intérêt général. 

I.2 Le P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur Marne Blaise 

ü Des démarches de consultation et de concertation ont été engagées depuis une quinzaine 
d'années jusqu'à obtenir la finalisation de ce projet. Celui-ci est effectivement passé par 
plusieurs phases de modifications car il a fait l'objet d'échanges et d'ajustements suite aux 
avis des Élus et des Personnes Publiques Associées ((notamment les représentants de M. le 
Préfet et des Présidents des Conseils Départemental et Régional, Communauté 
d'Agglomération, Communauté de Communes, Chambres Consulaires �). 
Il en ressort un avis favorable ou réputé favorable par ces différentes instances. 
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Des réunions ont également été organisées avec les habitants, et ce, bien en amont de cette 
enquête publique puisque les dernières se sont déroulées en octobre et novembre 2015. 
À l'issue de ces réunions, et pour donner suite aux différentes questions, des réponses 
satisfaisantes ont été apportées. 
J'estime que l'ensemble de ce dispositif, d'information, de consultation et de concertation 
démontre bien la diversité et la qualité de l'information effectuée au fil des étapes, depuis 
plusieurs années, et principalement depuis l'Arrêté Préfectoral du 15 octobre 2014 ciblant 
plus précisément le territoire des 8 communes concernées par cette enquête publique. 

ü Le P.P.R.i. par débordement de la Marne et ses affluents, secteur de Vitry-le-François n'est 
pas soumis à la réalisation d'une évaluation environnementale suite à l'Arrêté 2014-DIV-23-
AAE portant décision après examen au cas par cas en application de l'article R.122-18 du 
Code de l'Environnement, en application de la section 2 du chapitre II du livre premier du 
Code de l'Environnement. 

ü Plusieurs études, menées par le bureau d'études Ginger Environnement, ont mis en évidence 
des secteurs plus ou moins exposés, ce qui génère, au sein des documents graphiques des 
zones de différentes couleurs en fonction des enjeux, conjuguées au niveau de risque et de 
l'occupation du sol. 

ü Le dossier présenté dans cette enquête a bien recueilli au préalable les avis des différentes 
instances (Collectivités, Conseils Régional et Départemental, Chambres Consulaires, Élus 
locaux etc�) au travers, soit un avis favorable, dans ce cas clairement exprimé, soit un avis 
réputé favorable au travers l�absence de réponse dans les deux mois qui ont suivi. Ces 
réponses ou manque de réponse démontre bien l'absence d'opposition à ce P.P.R.i. 

ü Les différents documents qui composent le dossier d'enquête, sont complets et très clairs et 
permettent une bonne compréhension des principes et des règles envisagées, mais aussi 
des différents impacts qui vont être mis en application dans les actuels ou futurs documents 
d'urbanisme des 8 communes concernées. 

ü La programmation et la durée de l�enquête répondant bien à l'Arrêté Préfectoral et 
correspondant à la législation en vigueur. 

ü J'ai pu constater le bon affichage, celui-ci ayant été réalisé bien avant les 15 jours requis, 
dans les 8 communes aux lieux respectifs habituels. 

ü J'ai obtenu les annonces légales en deux parutions et dans deux journaux locaux qui ont 
donc bien été effectuées dans les délais et dans les formes requises. 

ü Les dossiers ainsi que les registres, déposés dans les 8 Mairies, ont bien été à la disposition 
du public aux jours et heures habituels d�ouverture des Mairies et pendant toute la durée de 
l�enquête (30 jours consécutifs). 

ü Je me suis bien entretenu avec les Maires respectifs peu avant chacune de mes 8 
permanences, une par commune, prévues dans l�Arrêté Préfectoral cité plus haut, ce qui a 
permis de surcroît une bonne cohérence et une répartition équitable. 

ü Les différentes personnes qui se sont présentées, tant pendant les permanences, qu'en 
dehors ont pu s'exprimer librement et inscrire leurs observations sur le registre d'enquête 
correspondant à sa commune. 

ü Cette enquête publique s'est déroulée dans de bonnes conditions tant au niveau des 
différents échanges (téléphoniques, mails, rendez-vous �) qu'à celui de l�accueil et de 
l�accès aux différents locaux où étaient déposés les dossiers et les registres. 

ü Il n�y a eu aucune manifestation négative à l�égard du projet ((panneaux, inscriptions, 
présence humaine ou autre) en Mairie ou à leurs abords. 

ü J'ai pris note également de l�absence de courrier ou message, papier ou électronique, qui 
pouvait parvenir en Mairies ou à toute autre adresse telle celle de la D.D.T. 

ü J'ai pu constater l'absence d�observation, ou de remarque, défavorable au projet sur les 
registres format papier. 
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ü Mais j'ai également constaté l'absence totale d'observation au registre dématérialisé. 

ü Vu les réponses, cohérentes et argumentées, apportées dans le cadre du Mémoire en 
Réponse transmis par le Maître d'Ouvrage, en l'occurrence la D.D.T. de Châlons-en-
Champagne. 

 

CHAPITRE III : AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Au regard des conclusions développées dans le chapitre précédent, donc de l'intérêt général que 
représente ce P.P.R.i. de Vitry-le-François secteur Marne Blaise et de sa mise en application à 
l'issue de son approbation; de l'impact de ce P.P.R.i. par cette mise en application, par les 
Services habilités, ce qui va sécuriser notamment les demandes en urbanisme sur ces 8 
territoires (en réponse au 5ème alinéa de l'article L.101-2 du Code de l'Urbanisme). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La remise de ces conclusions motivées et avis, accompagnés : 

ü du rapport du Commissaire Enquêteur complété de ses Annexes; 

ü du dossier d'enquête; 

ü et des 8 registres ; 

sont transmis à M. le Préfet de la Marne (Direction Départementale des Territoires de la Marne). 
 
 

À REIMS, le 20 décembre 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jacky CLÉMENT 
Commissaire Enquêteur 

 
 
 
 
 
Copies des conclusions motivées et avis ainsi que du rapport accompagné des Annexes sont transmises à : 

ü M. le Président du Tribunal Administratif. 

ü Mme et Mrs les Maires d'Ambrières, Arrigny, Écollemont, Hauteville, Landricourt, Larzicourt, Sainte Marie-du-Lac-
Nuisement et Sapignicourt. 

Pour l�ensemble des motifs ci-dessus, j�émets un AVIS FAVORABLE sans réserve 
sur le projet de Plan de Prévention des Risques d'Inondation 

de Vitry-le-François secteur Marne Blaise 
et situé sur les territoires des communes de : 

Ambrières, Arrigny, Écollemont, Hauteville, Landricourt, Larzicourt, 
Sainte Marie-du-Lac-Nuisement et Sapignicourt. 
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PAR DÉBORDEMENT DE LA RIVIÈRE MARNE ET DE SES AFFLUENTS POUR LES 
COMMUNES : 

 
AMBRIÈRES, ARRIGNY, ÉCOLLEMONT, HAUTEVILLE, LANDRICOURT, LARZICOURT, 

SAINTE MARIE-DU-LAC-NUISEMENT, SAPIGNICOURT 
 
 

PRESCRIT LE 14 JANVIER 2003 
 
 
 

PROJET SOUMIS A ENQUÊTE PUBLIQUE 
DATE : 25 OCTOBRE AU 23 NOVEMBRE 2017 

 
 

ANNEXES 
COMPLÉTANT LE RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

PRÉFET DE LA MARNE 

Plan de Prévention 

des Risques d'Inondation 
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RÉGION GRAND EST 
 

DÉPARTEMENT DE LA MARNE 
 
 
 
 

Projet de 
PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D'INONDATION 

DE VITRY-LE-FRANCOIS SECTEUR MARNE BLAISE 
 
 

Sur les 8 communes de : 
AMBRIÈRES, ARRIGNY, ÉCOLLEMONT, HAUTEVILLE, LANDRICOURT 

LARZICOURT, SAINTE MARIE-DU-LAC- NUISEMENT et SAPIGNICOURT 
 
 
 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
RÉALISÉE DU 25 OCTOBRE AU 23 NOVEMBRE 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
COMPLÉTANT LE RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
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SOMMAIRE 
 
 
ANNEXES (au nombre de 6) : 

ü 1 Les délibérations des Conseils Municipaux (Sainte Marie-du-Lac-Nuisement et Sapignicourt). 
ü 2 La décision du Tribunal Administratif n° E1 7000103/51 en date du 19/08/2017. 
ü 3 L�Arrêté Préfectoral du 18/09/2017. 
ü 4 Les extraits cadastraux et documents d'urbanisme d'Écollemont et Sainte Marie-du-Lac-Nuisement. 
ü 5 Les copies des annonces légales. 
ü 6 Le Mémoire en réponse résultant de l�enquête publique. 
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Commune de Sainte Marie-du-Lac-Nuisement 
Terrains cadastralement référencés n°439 et 442 section E - lieu dit "Blaise" 
- Extrait du plan du projet de P.P.R.i. � 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Extrait du P.L.U. approuvé en 2013 - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 4 

Terrain n°439 de M. Dommange Terrain n°442 de M. Ouikhlef 
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Commune d'Écollemont 
- Extrait cadastre section ZA � parcelle n°82 lieu dit "La Côte Babeure" - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Extrait du plan du projet de P.P.R.i. � 
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